














Armoires Fabritec Ltée & Armoires Canboard Ltée 
État des projections sur l’évolution de l’encaisse – notes complémentaires 

Pour la période du 5 août au 3 novembre 2019 
 
 
NOTE 1 : OBJET ET PORTÉE 
 

L’état des projections de l’évolution de l’encaisse (l’ « État ») s’adresse au séquestre 
officiel. Il a été préparé par la direction d’Armoires Fabritec Ltée et d’Armoires Canboard 
Ltée (les « Débitrices ») dans l’unique but de satisfaire aux exigences de la Section I de la 
Partie II de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et pourrait ne pas convenir à d’autres 
fins. 

 
L’État doit être lu en tenant compte du contenu des présentes notes complémentaires ainsi 
que du contenu des rapports des Débitrices et du syndic s’y rapportant. 

 
Les projections reflétées dans l’État sont fondées sur des hypothèses concernant des 
évènements à venir. Les résultats réels différeront des renseignements présentés et les 
écarts peuvent être importants. 

 
NOTE 2 : ENCAISSEMENTS 
 

Les principales hypothèses suivantes ont été retenues par les Débitrices pour la 
préparation de l’État : 

 
i) Le client Home Depot continuera de s’approvisionner, sur une base régulière et 

continue, auprès des Débitrices; 
 

ii) Le délai d’encaissement des créances à recevoir du client Home Depot sera de 
38 jours. 

 
iii) Un financement temporaire de 8 millions de dollars sera mis en place au cours de 

la semaine se terminant le 4 août 2019. Ce financement temporaire sera encaissé 
en trois tranches, soit une première (4,5 millions de dollars) au cours de la 
semaine se terminant le 11 août 2019, une seconde (2,5 millions de dollars) au 
début du mois de septembre 2019 et une troisième (1 million de dollar) au début 
du mois d’octobre 2019. 

 
NOTE 3: DÉCAISSEMENTS 
 

Les principales hypothèses suivantes ont été retenues par les Débitrices pour la 
préparation de l’État : 

 
i) Tous les biens et services achetés le ou après le 22 juillet 2019 par les Débitrices 

seront payés au moment de la réception des biens ou de la prestation des services 
(« COD »). 

  



 
ii) Hebdomadairement, les Débitrices feront des achats de matières premières 

totalisant 650 000 $, plus les taxes applicables. Ce rythme d’achat permettra au 
Débitrices d’accroître leurs stocks de matières premières jusqu’au niveau 
nécessaire pour la bonne conduite de leurs opérations courantes. 

 
iii) Le nombre d’employés augmentera légèrement au cours du mois d’août 2019 et 

sera stable au cours des mois de septembre et octobre 2019. 
 

iv) Les salaires et déductions à la source continueront à être payés 
hebdomadairement. 

 
v) Les loyers se rapportant aux immeubles occupés par les Débitrices continueront à 

être payés mensuellement. 
 

vi) Le ou vers le 25 juillet 2019, un excédent temporaire de la marge de crédit 
(750 000 $) a été accordé aux Débitrices afin de leur permettre d’opérer au cours 
de la période de deux semaines se terminant le 4 août 2019. Cet excédent sera 
remboursé en totalité au cours de la semaine se terminant le 11 août 2019. 

 
vii) Les intérêts se rapportant au financement temporaire seront calculés au taux de 

7,45%. Ces intérêts seront payés mensuellement. Des frais de gestion et de suivi 
de 20 000 $ seront aussi payés mensuellement en lien avec le financement 
temporaire. 

 
viii) Aucun paiement d’intérêts ne sera fait sur la ligne de crédit commercial. Aucun 

paiement de capital et d’intérêts ne sera fait sur les prêts à terme. 





















Armoires Fabritec & Armoires Canboard - Rapport hebdomadaire 
Pour la semaine se terminant le  

18-08-2019
Pour la période de deux semaines se 

terminant le 18-08-2019
Consolidé - (en millier de CDN) Réel Budget Variance Réel Budget (1) Variance
Encaissements

Home Depot Canada 369.3         337.0         32.3           692.1         557.0         135.1         
Home Depot US -             35.0           (35.0)          37.9           59.0           (21.1)          
Taxes de vente -             -             -             69.3           -             69.3           
Autres 2.2             6.0             (3.8)            13.0           12.0           1.0             
Financement intérimaire -             -             -             4,500.0      4,500.0      -             

Total – Encaissements 371.5         378.0         (6.5)            5,312.3      5,128.0      184.3         

Décaissements
Achats de matière première 998.1         748.0         (250.1)        2,110.7      1,496.0      (614.7)        
Frais d'opération 134.7         93.0           (41.7)          237.5         192.0         (45.5)          
Salaires et vacances 251.0         237.0         (14.0)          503.9         467.0         (36.9)          
Déductions à la source 269.5         148.0         (121.5)        269.5         304.0         34.5           
Sous-traitance 13.9           50.0           36.1           17.4           100.0         82.6           
Honoraires professionnels - Restructuration 290.6         115.0         (175.6)        290.6         230.0         (60.6)          
Honoraires professionnels - Corporatif -             -             -             9.8             10.0           0.2             
Loyer - Bromont -             -             -             -             -             -             
Loyer - Mont-Joli 21.1           13.0           (8.1)            21.1           13.0           (8.1)            
Électricité et chauffage -             -             -             -             12.0           12.0           
Assurances 0.7             1.0             0.3             111.7         14.0           (97.7)          
Remboursement - Marge de crédit -             -             -             800.0         750.0         (50.0)          
Intérêts et frais - Financement temporaire -             -             -             10.0           70.0           60.0           
Divers -             5.0             5.0             -             10.0           10.0           
Intérêts et frais bancaires -             -             -             0.2             -             (0.2)            

Total – Décaissements 1,979.6      1,410.0      (569.6)        4,382.4      3,668.0      (714.4)        

Augmentation (diminution) des liquidités (1,608.1)     (1,032.0)     (576.1)        929.9         1,460.0      (530.1)        

Liquidités disponibles au début 2,763.0      2,492.0      271.0         225.0         -             225.0         

Liquidités disponibles à la fin 1,154.9      1,460.0      (305.1)        1,154.9      1,460.0      (305.1)        
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